
MAITRISE D’OEUVRE

AMENAGEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT
SUR LA BASE DE LOISIRS 

 

AVENANT N°1

au marché de maîtrise d’œuvre n°S220043 conclu suivant une
procédure adaptée le 8 juillet 2022

ENTRE LES SOUSSIGNES :

La  Communauté  d’agglomération  Montélimar  -  Agglomération,  Maison  des
Services Publics, 1 avenue Saint Martin, 26200 MONTELIMAR, représentée par son
Président, Monsieur Julien CORNILLET ou son représentant dûment habilité à l’effet
des présentes, par délibération ……………………………………….

d’une part,

ET :

La  société  NALDEO,  ayant  son  siège  social,  55  rue  de  La  villette,  69003  LYON,
SIRET  N°  319 242 731  00391,  représentée  par  son  Directeur  Général  Délégué,
Monsieur Nicolas FREYCON, 

ci-après dénommé « le maître d’œuvre »,

d’autre part,

ETANT PREALABLEMENT EXPOSE :

Par marché en date du 8 juillet 2022, la Communauté d’agglomération Montélimar-
Agglomération a confié la  maîtrise  d’œuvre de l’opération d’aménagement  d’une
aire de stationnement sur la base de loisirs à la société susvisée pour un montant
provisoire  de  rémunération  de  27 196,00  euros  H.T.  qui  résulte  d’un  taux  de
rémunération de 5,2 % appliqué à une part  d’enveloppe financière  prévisionnelle
affectée aux travaux de 523 000, 00 euros H.T..

Le  maître  d’œuvre  propose  à  l’issue  des  études  d’Avant-projet  (AVP)  coût
prévisionnel des travaux de 523 000,00 € H.T. soit 627 600,00 € T.T.C. (T.V.A. au taux
de 20 ,00%).

Conformément  aux  dispositions  du  marché  précité,  le  forfait  définitif  de
rémunération  du  maître  d’œuvre  doit  être  arrêté  en  même  temps  que  le  coût
prévisionnel des travaux proposé par ce dernier à l’issue des études d’AVP et accepté
par le pouvoir adjudicateur.

IL A DONC ETE CONVENU CE QUI SUIT :

1

Publiée le 11.10.22



Article 1° - Objet de l’avenant

Le présent avenant a pour objet, d’arrêter le coût prévisionnel des travaux, le taux de
rémunération et le forfait définitif qui en résulte.

Article 2° - Coût prévisionnel des travaux

Le coût prévisionnel des travaux (C’) sur lequel s’engage le maître d’œuvre à l’issue
des études d’Avant-Projet (AVP) est arrêté au montant de :

523 000,00 € H.T..

Article 3° - Taux de rémunération

Le taux de rémunération est fixé à :

t = t’ = 5,20 %

Article 4° - forfait définitif de rémunération

Le forfait définitif de rémunération, qui est égal au produit du taux de rémunération
t’par le coût prévisionnel des travaux C’, ressort donc à la somme de :

27 196,00 € H.T. soit 32 635,20 € T.T.C..

La répartition de cette rémunération par élément de mission indiquée en annexe 1 à
l’acte d’engagement reste inchangée.

Article 5     : Date d’effet  

Le présent avenant prend effet à compter de sa notification au maître d’œuvre.

Article 6 - Dispositions générales

Toutes les autres clauses et  dispositions du marché initial  restent  applicables tant
qu’elles  ne  sont  pas  modifiées  ou  contraires  à  celles  contenues  dans  le  présent
avenant.

Fait en un (1) seul original,

A Montélimar, le ..........................

                   LE MAITRE D’OEUVRE, 
                  (cachet(s) et signature(s))
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A Montélimar, le .......................................

              LE REPRESENTANT LEGAL DU POUVOIR ADJUDICATEUR,

Reçu  l’avis  de  réception  postal  de  la  notification  de  l’avenant  signé
le ......................................
par le destinataire.
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